
 
 
 
 
 

Réservé aux 
élèves, parents et amis du collège 

uniquement sur invitation 
☛ au profit du Foyer Socio-Educatif 
le Vendredi 19 Mars 2004 

à partir de 19h dans le réfectoire. 
Sur place : sandwichs, gâteaux, boissons. 

3€ le Carton, 10 € les quatre (+ le Droit d’entrée) 

(Appareil photo numérique, Téléviseur,  

Lecteur DVD et de nombreux autres lots) 
 

 
Le droit d’entrée de 3 € (par famille) à notre Grand Loto de Printemps, 

vous donne la possibilité de gagner un « panier garni ». 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Talon « Panier Garni » (à conserver) 

 
   Nom ………………………………   Prénom ………………………………… 

 
Le jour du loto, ce talon est à remettre à l’organisateur (à l’entrée) 

qui le déposera dans une urne pour le tirage. 
Bonne Chance ! 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Talon de « réservation et règlement » à remettre avant le Mercredi 10 mars 

  ❒  Mme   ❒  Melle   ❒  M.  …………………………………………………………………. 
   Parent de l’élève ………………………………………….. Classe ..…………………….. 
 
  Je serai accompagné de …..….……………..  personnes 
 

Pour passer une soirée conviviale et sympathique, je réserve et je verse : 
 

❍ Le droit d’entrée (un par famille)..……………………   soit…….    3 € 
❍ Je réserve ……….…………… cartons pour la soirée,   soit…….       € 

 (possibilité d’achat supplémentaire sur place) 
 

❍   Je joins un chèque de …………………. € 
Le règlement est à établir à l’ordre du « F.S.E. du Collège Lakanal » 

 
La réservation et le chèque sont à mettre sous enveloppe au nom du F.S.E. 

et à déposer dans l’urne F.S.E. qui se trouve à l’accueil du collège ou à adresser par courrier au F.S.E. 
Collège Lakanal 17, rue Lakanal 92700 Colombes. Avant le mercredi 10 mars prochain. 
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